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le conseil québécois des ressources humaines 
en culture (cqrhc) a soutenu la réalisation de 
ce dictionnaire grâce à une aide financière de 
la commission des partenaires du marché du 
travail (cpMt).

avant-propos
et ReMeRcieMents

Se voulant le plus exhaustif possible, ce diction-
naire propose un inventaire des compétences 
susceptibles d’être exigées aux personnes qui 
contribuent à la gestion des collections dans 
l’ensemble des institutions muséales. Sans 
être spécifique à l’une d’entre elles, il précise 
les champs de compétences, les fonctions et 
les activités essentielles à l’accomplissement de 
tout mandat en gestion des collections.

l’expertise de nombreux professionnels 
œuvrant dans la gestion des collections a été 
sollicitée pour mener à bien l’inventaire des 
compétences requises dans leurs différents 
champs d’action. Dans un premier temps, une 
analyse de la documentation existante a été 
effectuée, appuyée par une série d’entrevues 
individuelles avec des experts ciblés. ce travail 
a permis d’élaborer une version préliminaire 
du dictionnaire, qui a servi d’assise à trois 
rencontres de groupe. réunissant des profes-
sionnels de la gestion des collections provenant 
de divers milieux, ce comité a été constitué en 
tenant compte de la réalité des institutions de 
différentes tailles dans les domaines de l’art, des 

sciences, de l’histoire, de la société, etc. un des 
principaux défis de cette démarche a été de 
concilier les caractéristiques du secteur des col-
lections vivantes (botaniques et animales) avec 
les champs et les fonctions retenus. cependant, 
après avoir soumis la version préliminaire à des 
professionnels assumant la gestion de telles 
collections, il est apparu que les ressemblances 
l’emportaient sur les différences en matière de 
gestion des collections et que l’intégration 
méritait d’être formulée. ainsi, la version 
proposée, validée par la majorité des experts 
consultés, rend possible l’arrimage des activités 
essentielles liées aux objets à celles associées 
aux spécimens vivants.

la SMq tient à remercier tous les partenaires 
et les collaborateurs qui ont rendu possible la 
réalisation de cette publication.

toute reproduction interdite sans autorisation écrite.

©  conseil québécois des ressources humaines  
en culture
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des Sœurs de Sainte-anne – photo et © : centre 
historique des Sœurs de Sainte-anne

P. 16  conférence au Musée régional de vaudreuil-
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P. 20  nettoyage d’objets, centre historique des Sœurs 
de Sainte-anne – photo et © : centre historique 
des Sœurs de Sainte-anne

P. 21  cadre Mtr, centre historique des Sœurs 
de Sainte-anne – photo et © : centre historique 
des Sœurs de Sainte-anne

P. 22  examen vétérinaire d’un castor  
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ce projet a également reçu un soutien finan-
cier du programme d’aide aux musées de 
 patrimoine canadien. 
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après avoir réalisé un devis de formation 
professionnelle, à la fin des années 1980, puis 
une analyse de la profession d’archiviste des 
collections, à la fin des années 1990, la SMq 
propose maintenant un dictionnaire de compé-
tences en gestion des collections. cette grande 
fonction muséale constitue le cœur même, 
voire la raison d’être, de tout musée ayant la 
charge de conserver des collections pour les 
générations futures. Souvent positionnés en 
retrait dans les plans d’action – augmentation 
de la fréquentation oblige – le collectionne-
ment et la gestion des collections connaissent, 
au québec, des hauts et des bas, et ce, depuis 
plusieurs années. cette situation traduit une 
évolution des pratiques en dents de scie, où 
la mobilisation pour des grandes expositions 
(blockbusters) l’emporte, souvent, au détriment 
de la mise en valeur des collections.

Dans ce contexte, les outils de développement 
professionnels jouent un rôle crucial. Faisant 
appel à différentes approches méthodolo-
giques, ils servent à définir et à valoriser des 
professions muséales, notamment en établis-
sant des profils de postes, des descriptions de 
tâches à accomplir ainsi que les compétences 
à maîtriser. ainsi, les professions d’archiviste des 
collections et de conservateur ou conservatrice 
ont pu, dans le passé, être définies et codifiées 
selon la classification nationale des professions 
(cnp)1.

pour sa part, le présent dictionnaire de com-
pétences inventorie les activités essentielles 
requises dans tout processus de saine gestion 
des collections et couvre les différentes pro-
fessions gravitant autour de cette fonction 
muséale. la polyvalence exigée aux profession-
nels dans la majorité des institutions muséales 
est typique des situations où un dictionnaire 
des compétences s’avère d’une grande utilité. 
en effet, l’inventaire des activités essentielles et 
les interrelations possibles entre les différents 
intervenants facilitent la répartition des tâches 
entre les membres d’une équipe et, dans cer-
tains cas, la distribution de certaines charges à 
des ressources externes. À la manière d’un aide-
mémoire, le dictionnaire clarifie les rôles et les 
responsabilités en matière de gestion des col-
lections, qu’il s’agisse des activités régulières ou 
de projets ad hoc. cet outil pratique fournit en 
outre des repères qui font consensus entre les 
professionnels d’un même champ d’expertise. 
un langage commun pourra donc être adopté 
en ce qui concerne les responsabilités, les défis 
et les besoins de développement professionnel 
des travailleuses et des travailleurs associés au 
processus de gestion des collections.

la nature de l’outil – un dictionnaire, au sens 
d’une liste raisonnée – vise à mettre en lumière 
les différentes étapes d’une saine gestion des 
collections. cependant, loin de vouloir créer 
un modèle standardisé de fonctionnement 
qui élimine la spécificité de chacune des ins-
titutions muséales, ce dictionnaire reconnaît 

et révèle la diversité des processus. bien que 
son contenu puisse évoluer au rythme des 
différents types de musées et de la nature des 
collections, les jalons posés témoignent des 
pratiques observées. les activités décrites ne 
sont pas nécessairement accomplies dans tous 
les musées, mais il importe de s’assurer que la 
gestion des collections soit organisée selon les 
champs de compétences appropriés. ceci fait 
en sorte qu’on puisse vérifier les compétences 
requises et la teneur des activités réalisées dans 
l’ensemble des institutions, quel que soit leur 
domaine de prédilection.

Faisant aussi référence à des expertises en 
matière de restauration d’objets ou de traite-
ment de spécimens vivants intimement liées 
à la protection (sauvegarde, conservation pré-
ventive) des collections, ce dictionnaire fait état 
essentiellement des activités incontournables 
constituant des points d’ancrage obligatoires 
en gestion des collections. ces champs d’exper-
tise représentent des processus complexes qui 
pourraient, à eux seuls, faire l’objet d’un autre 
outil.

ce dictionnaire de compétences suggère un 
cadre de référence pour organiser l’ensemble 
des activités en gestion des collections, peu 
importent le mandat, la pratique, la taille de 
l’équipe de travail ou celle de l’institution 
muséale. il s’agit non pas d’une série de descrip-
tions de tâches, mais d’un ensemble d’activités 
regroupées et organisées selon les 10 champs 
de compétences distincts suivants :

1.  Vision du collectionnement et politiques 

de gestion des collections de l’institution

2. déVeloppement des collections

3. gestion des collections

4. documentation des collections

5. RecheRche suR les collections

6. conseRVation des collections

7. RestauRation des objets

8. soins des spécimens ViVants

9. diffusion et mise en ValeuR des collections

10. gestion des RessouRces humaines, 

matéRielles et financièRes liées 

aux collections

adaPtation nécessaire

Même si les champs et la liste des compétences 
ci-après ont été validés par des représentantes 
et des représentants de plusieurs institutions 
muséales, il n’en demeure pas moins que ces 
dernières mettent en place une organisation 
du travail qui leur est propre. c’est pourquoi il 
appartient à chacun de préciser sa spécificité et 
d’adapter cet outil en fonction de ses besoins. 
rappelons, en terminant, l’objectif visé de ce 
projet qui se résume à doter les responsables 
de collections muséales d’un outil de gestion 
qui facilitera la clarification et le partage des 
rôles et des responsabilités, la sélection du 
personnel, la formation des travailleurs ainsi 
que l’intégration de la relève.

Un dictionnaiRe de coMpétences coMMe  
outil De Développement professionnel

1. société québécoise de développement de la main-d’œuvre en collaboration avec la société des musées québécois, Analyse de la profession d’archiviste des collections, 1997, 156 pages et  
société des musées québécois en collaboration avec le conseil québécois des ressources humaines en culture, Analyse de la profession de conservatrice ou conservateur de musées, 2000, 62 pages. 
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terminologie

chaMPs de coMPétences

la notion de champ de compétences regroupe 
un ensemble de fonctions subdivisées en 
activités essentielles requises pour assurer une 
gestion efficiente des collections en contexte 
muséal. ainsi, les activités dans certains champs 
de compétences sont plutôt chronologiques 
et décrivent un processus de travail, alors que 
d’autres sont davantage transversales.

Fonctions

les fonctions regroupent un ensemble d’activi-
tés liées entre elles soit par la nature du travail 
effectué, soit selon les séquences de travail. 
chaque fonction donne lieu à un résultat ou 
à une production. ces fonctions ne sont pas 
nécessairement présentées selon un ordre 
d’exécution chronologique.

actiVités essentielles

les activités essentielles représentent des 
actions, observables et complètes en elles-
mêmes (c’est-à-dire qu’elles possèdent un point 
de départ et un point d’arrivée), qui se subdi-
visent en deux opérations ou plus et qui sont 
accomplies dans un laps de temps déterminé. 
lorsqu’elles sont complétées, elles génèrent 
un produit, un service ou une décision. elles 
constituent un travail pour lequel un individu 
est rémunéré. ces activités ne décrivent pas 
nécessairement un processus ou une séquence 
de travail, mais des tâches essentielles à la 
production des résultats attendus.

interVenants1

les intervenants sont des travailleuses et 
des travailleurs susceptibles d’assumer une 
fonction, de collaborer à une activité ou de la 
prendre en charge.

archiViste des collections

Selon les types d’institutions et l’évolution 
des pratiques, le titre donné au professionnel 
ayant la responsabilité des collections muséales 
varie. le terme archiviste des collections, en tant 
que profession spécifique à la muséologie, 
est considéré dans ce dictionnaire comme un 
synonyme de registraire2 et de gestionnaire des 
collections3 (ou responsable des collections).

oBJet

le terme objet fait référence à toute pièce de 
collection, qu’il s’agisse d’ethnologie, d’histoire, 
de beaux-arts, d’arts décoratifs, d’archéologie, 
de sciences et technologies ou d’échantillons 
minéralogiques.

sPéciMen

le terme spécimen désigne toute pièce de 
collection de sciences naturelles (spécimen 
vivant ou naturalisé).

1. dans un souci d’allègement du texte, les titres sont mentionnés au masculin uniquement 
dans le reste du dictionnaire.

2. Francisation du mot anglais registrar. le terme registraire – et son dérivé registrariat –  
est utilisé au québec, notamment dans les institutions muséales gérant des collections 
de grande envergure. Voir, à cet effet, le Dictionnaire encyclopédique de muséologie, sous 
la direction d’andré desvallées et de François mairesse, paris, armand colin, 2011, p. 653, 
pour la définition du terme régisseur d’œuvres ou registraire. 

3. Ibidem, p. 606, pour la définition du terme gestion des collections.
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6

 
 
 
conservation 
Des collections

6.1 protection des collections

6.2 planification des espaces 
de réserve

6.3 assurance des objets / 
spécimens

6.4 application des normes 
de conservation préventive

6.5 application du plan d’urgence

6.6 Mise en réserve des objets

7

  
 
 
restauration 
Des obJets

7.1 planification d’un  
programme d’intervention 
ou de restauration

7.2 préparation des dossiers 
d’intervention ou de 
restauration des objets

7.3 restauration des objets

7.4 Suivi de l’intervention ou  
de la restauration des objets

8

  
 
 
soins Des  
spécimens vivants

8.1 Suivi de l’état de santé 
des spécimens vivants

8.2 planification du programme 
de soins préventifs

8.3 Suivi des dossiers 
d’interventions spécifiques

8.4 Suivi du traitement

9

  
 
Diffusion et  
mise en valeur 
Des collections

9.1 Diffusion des collections 
sur internet et dans 
des publications

9.2 Mise en exposition des 
collections et médiation 
culturelle

9.3 partage des connaissances 
sur les collections 

 10

 gestion Des 
ressources Humaines, 
matérielles et 
financiÈres liées 
auX collections

10.1 gestion des besoins 
en ressources humaines

10.2 gestion des besoins 
en ressources matérielles 
et financières

10.3 recherche de financement

10.4 reddition de comptes

10.5 réalisation de différents 
plans d’action

1 vision Du 
collectionnement et 
politiques De gestion 
Des collections 
De l’institution

1.1 Définition de l’énoncé des 
champs du collectionnement 
de l’institution

1.2 élaboration des politiques 
en gestion des collections 
de l’institution

1.3 élaboration d’un plan 
stratégique lié au 
collectionnement 
de l’institution

2 Développement 
Des collections

2.1 prospection, en conformité avec 
le plan stratégique, pour repérer 
des objets / spécimens

2.2 recherche de fonds pour 
l’acquisition d’objets / 
de spécimens

2.3 acquisition d’objets / 
de spécimens

2.4 aliénation d’objets / 
de spécimens

3 gestion Des 
collections

3.1 Mise en œuvre des lignes 
directrices relatives 
à la documentation, 
à l’informatisation et à la 
numérisation des collections

3.2 enregistrement des 
objets / spécimens

3.3 retrait des objets / spécimens 
de la collection

3.4 prêt d’objets / de spécimens

3.5 emprunt d’objets / de spécimens

3.6 Mouvement des 
objets / spécimens

3.7 gestion des droits d’auteur  
liés aux objets

3.8 gestion des dossiers reliés 
aux collections

4 Documentation 
Des collections

4.1 Documentation des objets / 
spécimens de collection

4.2 inventaire des objets / 
spécimens de collection

4.3 photographie des objets 

5 recHercHe sur 
les collections

5.1 Documentation des dossiers 
d’acquisition

5.2 recherches sur les objets / 
spécimens pour la diffusion

5.3 recherches sur les collections

5.4 contribution aux recherches 
effectuées par des chercheurs

les cHamps De compétences
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1.2 1.31.1 élaboration Des politiques en gestion 
Des collections De l’institution

élaboration D’un plan stratégique lié 
au collectionnement De l’institution

Définition De l’énoncé Des cHamps 
Du collectionnement De l’institution

archiviste des collections

conservateur

directeur

c.a. de l’institution ou équivalent

membres du comité d’acquisition

archiviste des collections 

conservateur

directeur

responsable des expositions 

restaurateur 

Vétérinaire1

c.a. de l’institution ou équivalent

archiviste des collections

conservateur

directeur

responsable des expositions 

restaurateur 

Vétérinaire

1.1.1 Faire et analyser l’état de la situation.

1.1.2 établir les lignes directrices 
du collectionnement.

1.1.3 Faire entériner la vision du collectionnement.

1.1.4 Faire connaître la vision du collectionnement.

1.2.1 contribuer à l’élaboration de la politique 
d’acquisition et d’aliénation.

1.2.2 contribuer à l’élaboration de la politique 
de conservation et de numérisation. 

1.2.3 contribuer à l’élaboration des lignes 
directrices en matière de diffusion et d’accès 
aux collections.

1.2.4 contribuer à l’élaboration de la politique 
de prêts et d’emprunts. 

1.2.5 contribuer à l’élaboration de la politique 
de recherche.

1.2.6 établir des lignes directrices en matière 
de documentation, d’informatisation et 
de numérisation.

1.3.1 constater l’état de la situation.

1.3.2 identifier les actions prioritaires. 

1.3.3 Définir les objectifs.

1.3.4 Déterminer les moyens d’atteindre les objectifs.

1.3.5 établir un calendrier.
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vision Du collectionnement 
et politiQUes de gestion des 
collections de l’institUtion1

1. il importe de préciser que la contribution de ce professionnel est essentielle à la gestion des collections vivantes. en effet, 
certains actes spécialisés, tels que l’émission de certificats médicaux lors de déplacements, ne peuvent être faits par aucun 
autre professionnel. pour les autres types de collections, le conservateur est généralement le spécialiste ayant la formation 
et l’expertise nécessaires selon le domaine (archéologie, botanique, ethnologie, histoire de l’art, paléontologie, etc.).
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2.22.1 recHercHe De fonDs pour  
l’acquisition D’obJets / De spécimens

prospection, en conformité  
avec le plan stratégique,  
pour repérer Des obJets / spécimens

archiviste des collections 

conservateur

directeur 

archiviste des collections 

conservateur

directeur 

c.a. de l’institution ou équivalent

2.1.1 constituer une banque de donateurs 
et de contributeurs potentiels.

2.1.2 Maintenir à jour les connaissances sur l’offre 
et la demande d’objets / de spécimens.

2.1.3 identifier les objets /spécimens pertinents 
à la collection.

2.1.4 Développer des liens avec les donateurs 
et contributeurs potentiels, dans le respect 
des principes éthiques et déontologiques.

2.2.1 repérer les sources de financement potentielles 
pour le développement de la collection 
(achats, échanges, fouilles, commandes, etc.).

2.2.2 contribuer aux travaux d’un comité dédié 
au financement des acquisitions.

2.2.3 Demander du soutien financier pour 
les acquisitions. 

2.2.4 entériner et signer les ententes de financement.
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Développement  
des collections2
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2.42.3 aliénation D’obJets /  
De spécimens

acquisition D’obJets / 
De spécimens

archiviste des collections

conservateur

directeur 

restaurateur 

Vétérinaire

membres du comité d’acquisition

archiviste des collections

conservateur

directeur 

restaurateur 

Vétérinaire

membres du comité d’aliénation

2.3.1 appliquer les règles de la politique d’acquisition.

2.3.2 constituer un dossier d’acquisition  
(permis si nécessaire, transport, etc.).

2.3.3 évaluer ou obtenir les évaluations des 
objets / spécimens, soit la valeur pécuniaire 
ou la juste valeur marchande ou d’échange.

2.3.4 élaborer une recommandation  
sur le projet d’acquisition.

2.3.5 Siéger au comité d’acquisition.

2.3.6 assurer le suivi et communiquer la décision du 
comité d’acquisition aux personnes concernées.

2.3.7 ouvrir le dossier des objets / spécimens ou,  
en cas de refus, archiver l’information.

2.3.8 rédiger les conventions.

2.3.9 procéder à l’acquisition légale (achat, don, 
legs, échange) et au transfert de propriété 
des objets / spécimens.

2.3.10 compléter, s’il y a lieu, une demande d’attestation 
de bien culturel pour des objets. 

2.3.11 Faire émettre des reçus fiscaux  
et en tenir le registre.

2.3.12 planifier la cueillette et le transport  
des objets / spécimens. 

2.3.13 négocier les droits d’auteur et les droits à l’image.

2.3.14 recevoir les objets / spécimens.

2.4.1 constituer le dossier d’aliénation  
(permis si nécessaire, transport, etc.).

2.4.2 appliquer les règles de la politique d’aliénation.

2.4.3 analyser la proposition d’aliénation volontaire.

2.4.4 élaborer la recommandation d’aliénation 
volontaire.

2.4.5 Siéger au comité d’aliénation.

2.4.6 assurer le suivi de la décision du comité 
d’aliénation et la communiquer aux personnes 
concernées.

2.4.7 gérer l’aliénation involontaire 
des objets / spécimens.

2.4.8 rechercher et informer les ayants droit.

2.4.9 Fermer le dossier des objets / spécimens 
et archiver l’information.
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3.2 3.33.1 enregistrement  
Des obJets / spécimens

retrait Des obJets / spécimens  
De la collection

mise en œuvre Des lignes Directrices 
relatives à la Documentation, 
à l’informatisation et à la 
numérisation Des collections

archiviste des collections 

conservateur

archiviste des collections 

conservateur

restaurateur 

technicien en muséologie

Vétérinaire

archiviste des collections 

conservateur 

technicien en muséologie

témoin 

Vétérinaire

3.1.1 Maintenir à jour le système de gestion 
des collections. 

3.1.2 établir ou appliquer les procédures, 
les normes documentaires et la classification 
des collections.

3.1.3 élaborer et utiliser les outils (formulaires, 
registres) répondant aux activités du service.

3.1.4 établir le calendrier de mise à jour de l’inventaire 
et l’appliquer.

3.2.1 tenir à jour le registre des collections.

3.2.2 assigner à chaque objet / spécimen ou à chaque 
lot d’objets / de spécimens un numéro unique 
(numéro d’accession ou numéro temporaire). 

3.2.3 inscrire dans le registre des collections la nature 
des objets / spécimens et consigner la date 
de leur entrée.

3.2.4 ouvrir une fiche de documentation pour 
chaque objet acquis enregistré et consigner 
les informations connues.

3.3.1 planifier le retrait des objets / spécimens aliénés 
dans le respect de la politique d’aliénation 
de l’institution.

3.3.2 transférer, dans le cas des objets, le titre 
de propriété pour vente, don, échange 
ou restitution.

3.3.3 S’assurer, le cas échéant, de la destruction 
appropriée des objets selon le contexte.

3.3.4 obtenir une preuve de destruction. 

3.3.5 consigner le retrait dans le registre 
des collections.

3.3.6 Mettre à jour le dossier des objets / spécimens.

3.3.7 rédiger le procès-verbal de l’opération.
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3.53.4 emprunt D’obJets /  
De spécimens

prêt D’obJets /  
De spécimens

archiviste des collections 

conservateur

directeur

restaurateur

technicien en muséologie

Vétérinaire

archiviste des collections 

conservateur

directeur

responsable des expositions 

restaurateur 

technicien en muséologie

Vétérinaire

3.4.1 analyser la demande de prêt.

3.4.2 appliquer les règles de la politique de prêts 
et d’emprunts.

3.4.3 négocier les ententes relatives aux conditions 
de prêt avec les emprunteurs. 

3.4.4 établir ou obtenir la valeur assurable 
des objets / spécimens ciblés par le prêt.

3.4.5 rédiger une convention de prêt ou accepter 
la convention de prêt de l’autre partie.

3.4.6 rédiger, dans le cas d’un objet, un constat d’état et, 
au besoin, prévoir un traitement de restauration.

3.4.7 rédiger, dans le cas d’un spécimen vivant, 
un rapport de santé et effectuer un traitement,  
s’il y a lieu.

3.4.8 S’assurer que la documentation concernant 
les objets / spécimens prêtés est à jour.

3.4.9 coordonner le transport des objets / spécimens 
prêtés et obtenir les permis nécessaires.

3.4.10 convoyer les objets / spécimens lorsque nécessaire. 

3.5.1 préparer la demande d’emprunt  
(permis, transport, quarantaine, etc.).

3.5.2 appliquer les règles de la politique de prêts 
et d’emprunts.

3.5.3 répondre aux exigences du prêteur et 
fournir les renseignements demandés.

3.5.4 rédiger la convention d’emprunt ou accepter 
la convention d’emprunt de l’autre partie.

3.5.5 obtenir les permis d’import / export  
selon la destination.

3.5.6 coordonner le transport des objets / spécimens.

3.5.7 Souscrire à une couverture d’assurance adéquate 
des objets / spécimens empruntés.

3.5.8 S’assurer de la conformité des documents légaux.

3.5.9 Documenter le mode d’emballage de l’objet 
ou de protection du spécimen.

3.5.10 collaborer au montage et au démontage 
des expositions pour assurer l’intégrité 
des objets empruntés.
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3.6 mouvement Des  
obJets / spécimens

archiviste des collections 

catalogueur 

conservateur

photographe 

technicien en muséologie

Vétérinaire

gérer les mouvements des objets / spécimens  
à l’intérieur de l’institution : 

3.6.1 assurer la logistique des déplacements.

3.6.2 Superviser le déplacement des objets / spécimens.

3.6.3 noter les changements de localisation dans 
le système de gestion des collections.

gérer les mouvements des objets / spécimens  
à l’extérieur de l’institution : 

3.6.4 assurer la logistique des déplacements,  
prévoir l’emballage, le convoyage et le mode 
de transport, s’il y a lieu.

3.6.5 prévoir une couverture d’assurance adéquate.

3.6.6 consigner la date de sortie des objets / spécimens, 
leur destination et leur date prévue de retour, 
s’il y a lieu, dans le système de gestion 
des collections. 

3.6.7 remplir un bordereau d’expédition et le faire signer 
à la sortie de chaque objet.

gérer l’entrée des objets / spécimens  
dans l’institution :

3.6.8 assurer la logistique des déplacements.

3.6.9 remplir un bordereau de réception et le signer 
ou le faire signer et conserver le bordereau 
de l’expéditeur.

3.6.10 valider la couverture d’assurances.

3.6.11 respecter le temps d’acclimatation 
spécifique à chaque objet / spécimen et 
mettre en quarantaine s’il y a lieu. 

3.6.12 Déballer et entreposer les objets dans un lieu 
de transit sécuritaire.

3.6.13 photographier les objets / spécimens.

3.6.14 rédiger un constat d’état ou un rapport de santé.
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3.83.7 gestion Des Dossiers reliés  
auX collections

archiviste des collections 

conservateur

directeur

archiviste des collections

conservateur

catalogueur

technicien en muséologie

Vétérinaire

3.7.1 appliquer les principes des lois encadrant 
la gestion des droits d’auteur et les relations 
contractuelles.

3.7.2 rechercher les titulaires de droits d’auteur.

3.7.3 transmettre aux demandeurs les informations 
sur les titulaires de droits d’auteur.

3.7.4 Maintenir à jour les données relatives 
aux titulaires de droits d’auteur.

3.8.1 classer les dossiers reliés aux objets / spécimens 
et les dossiers administratifs.

3.8.2 archiver les dossiers reliés aux 
objets / spécimens ainsi que les dossiers 
administratifs.

3.8.3 conserver en lieu sûr les copies de sécurité  
de la base de données des collections.
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4.2 4.34.1 inventaire Des obJets /  
spécimens De collection

pHotograpHie  
Des obJets

archiviste des collections 

catalogueur 

conservateur 

technicien en muséologie

Vétérinaire

archiviste des collections 

catalogueur

conservateur

technicien en muséologie 

Vétérinaire

archiviste des collections 

conservateur

photographe

technicien en muséologie

4.1.1 élaborer le plan de documentation 
des collections.

4.1.2 respecter les lignes directrices de 
documentation en matière d’informatisation 
des collections.

4.1.3 Sélectionner les champs adéquats dans lesquels 
consigner l’information relative à chaque objet.

4.1.4 étiqueter et marquer chaque objet / spécimen 
de la collection.

4.1.5 remplir les fiches de documentation des 
objets / spécimens et normaliser les données.

4.1.6 attribuer un emplacement aux 
objets / spécimens.

4.1.7 Maintenir à jour et archiver les informations.

4.1.8 Documenter les modalités et les conditions 
d’exposition.

4.2.1 réaliser la mise à jour de l’inventaire selon 
les procédures et le calendrier établis.

4.2.2 procéder à la prise d’inventaire des collections.

4.2.3 vérifier la conformité avec les données 
existantes.

4.2.4 effectuer la mise à jour des fiches 
de documentation. 

4.2.5 normaliser les fiches de documentation selon 
les normes en vigueur dans l’institution.

4.2.6 rédiger le rapport d’inventaire des collections.

4.3.1 respecter les lignes directrices de 
documentation en matière de photographie  
et de numérisation des collections. 

4.3.2 produire la documentation photographique 
des objets.

4.3.3 traiter les photographies des objets.

4.3.4 attribuer des numéros d’identification  
aux photographies et les réunir dans 
un répertoire.

4.3.5 associer les photographies aux fiches 
de documentation des objets.

4.3.6 relier les photographies numériques des objets  
à la base de données des collections.

4.3.7 gérer les différents formats photographiques.
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5.2 5.35.1 recHercHes sur les obJets /  
spécimens pour la Diffusion

recHercHes  
sur les collections

archiviste des collections 

conservateur

archiviste des collections 

conservateur

archiviste des collections 

conservateur

Vétérinaire

5.1.1 inventorier l’ensemble des sources 
de documentation pertinente.

5.1.2 tenir à jour l’attribution, l’identification  
et la datation des objets / spécimens.

5.1.3 compléter la documentation des objets /  
spécimens (date et mode d’acquisition, 
provenance, historique, matériaux, statut légal, 
droits d’auteur, valeur assurable, etc.).

5.1.4 établir l’historique des objets / spécimens 
(propriété, restauration, expositions, 
dossier médical, etc.).

5.1.5 effectuer, si nécessaire, des recherches relatives 
à l’acquisition des objets / spécimens.

5.2.1 rédiger un document de planification  
de la recherche (calendrier, répartition 
des tâches et des ressources).

5.2.2 Dresser la liste des priorités et des objectifs 
de recherche en fonction des projets 
d’acquisition, d’exposition, de restauration  
ou de traitement et de documentation 
des objets / spécimens et des collections.

5.2.3 effectuer ou collaborer aux travaux 
de recherche.

5.2.4 archiver les dossiers de recherche.

5.3.1 analyser les collections.

5.3.2 Dresser l’historique des collections.

5.3.3 Décrire les collections sur le plan quantitatif 
(nombre, diversité, pièces manquantes, 
études statistiques, etc.).

5.3.4 Décrire les collections sur le plan qualitatif 
(forces, faiblesses, lacunes, etc.).

5.3.5 Dégager le profil des collections  
(valeur historique, esthétique, didactique, 
documentaire, comparaison avec d’autres 
collections).

5.3.6 rédiger les rapports synthèses  
sur les collections.
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5.4
archiviste des collections 

catalogueur

chercheur

conservateur

5.4.1 recevoir et guider les chercheurs.

5.4.2 Familiariser les chercheurs avec les outils 
de l’institution.

5.4.3 accompagner les chercheurs  
dans leurs recherches.

5.4.4 Fournir la documentation et mettre les objets /  
spécimens à la disposition des chercheurs.

5.4.5 coordonner les demandes faisant suite 
aux recherches (ex. photographies, prêts).

5.4.6 S’assurer de la sécurité des objets / spécimens 
et du respect des normes.
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6.26.1 planification Des 
espaces De réserve 

protection 
Des collections

agent de sécurité 

archiviste des collections

conservateur

directeur

responsable du bâtiment 

restaurateur 

technicien en muséologie

Vétérinaire

archiviste des collections

conservateur

directeur

restaurateur

technicien en muséologie

Vétérinaire

6.1.1 Définir les normes de conservation préventive  
et les communiquer aux membres de l’équipe. 

6.1.2 respecter et faire respecter les lignes directrices 
de diffusion et d’accès aux collections. 

6.1.3 constater l’état des objets, rédiger les rapports 
de condition et, au besoin, photographier les objets.

6.1.4 recommander, au besoin, une intervention  
ou une restauration.

6.1.5 Superviser l’accès aux collections  
et à la documentation.

6.1.6 rédiger un cahier de charges définissant 
les modalités et les conditions d’exposition.

6.1.7 vérifier la conformité des équipements 
de conservation.

6.1.8 assurer le suivi des conditions physiques 
et environnementales.

6.1.9 rédiger les rapports nécessaires pour assurer 
la correction des déficiences constatées.

6.1.10 utiliser les matériaux de conservation adéquats 
et se tenir à jour sur le sujet. 

6.1.11 effectuer les inspections préventives des objets 
et des espaces de conservation.

6.1.12 assurer une surveillance adéquate de tous 
les espaces où il y a des objets / spécimens.

6.1.13 gérer l’accès aux réserves.

6.1.14 contrôler les copies de sécurité de la base 
de données sur les collections.

6.1.15 Fabriquer, pour le transport et le rangement 
des objets, des caisses, des emballages, 
des supports adéquats ou prévoir l’équipement 
nécessaire à leur manutention.

6.2.1 évaluer les besoins d’espace présents et futurs.

6.2.2 organiser l’aménagement des espaces 
de réserve.

6.2.3 acquérir l’équipement et les outils nécessaires 
à l’entreposage.

6.2.4 S’assurer que les espaces respectent les normes 
spécifiques aux objets / spécimens en réserve.

6.2.5 aménager les espaces de réserve.
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6.4 6.56.3 application Des normes 
De conservation préventive

application Du 
plan D’urgence

archiviste des collections

conservateur

directeur

technicien en muséologie

archiviste des collections

conservateur

directeur

restaurateur

technicien en muséologie

Vétérinaire

agent de sécurité 

archiviste des collections

conservateur

directeur

responsable des 
communications

responsable du bâtiment

restaurateur 

technicien en muséologie

Vétérinaire

6.3.1 tenir à jour la valeur des objets dans 
les collections ainsi que les objets empruntés.

6.3.2 négocier les couvertures et les contrats 
d’assurance.

6.3.3 Demander un certificat d’assurance à l’assureur 
ou à l’emprunteur.

6.3.4 consigner et archiver l’information.

6.4.1 réviser périodiquement les lignes directrices, 
les normes et les procédures relatives 
à la conservation des collections.

6.4.2 Mettre en œuvre les méthodes et les moyens 
de conservation préventive.

6.4.3 communiquer les procédures de conservation 
préventive et en assurer l’application.

6.4.4 planifier un calendrier de conservation 
préventive.

6.4.5 Se tenir à jour en ce qui concerne l’évolution 
des pratiques dans le domaine.

6.5.1 Se doter d’un manuel d’opérations pour  
le plan d’urgence.

6.5.2 Définir les rôles et responsabilités de chacun 
des intervenants et négocier des ententes avec 
les autorités civiles, si nécessaire.

6.5.3 établir un réseau de contacts de personnes 
ressources et des services d’urgence locaux.

6.5.4 Dresser le plan des mesures d’urgence 
spécifiques aux collections.

6.5.5 communiquer et pratiquer le plan  
des mesures d’urgence.

6.5.6 procéder aux mises à jour régulières de la liste 
des intervenants et des interventions.
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6.6
archiviste des collections 

conservateur

photographe

restaurateur

technicien en muséologie

6.6.1 effectuer, au besoin, un nettoyage  
en surface des objets.

6.6.2 assigner un espace de rangement  
adéquat aux objets. 

6.6.3 Fabriquer, le cas échéant, un support de 
protection ou un emballage selon les normes 
en usage pour soutenir et manipuler les objets.

6.6.4 ranger les objets dans la réserve.

6.6.5 S’assurer de l’identification des objets  
pour le repérage en réserve.

6.6.6 Mettre à jour les données de documentation 
et indiquer l’emplacement des objets.
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7.2 7.37.1 préparation Des Dossiers D’intervention 
ou De restauration Des obJets

restauration 
Des obJets

archiviste des collections 

conservateur 

restaurateur

technicien en muséologie

archiviste des collections 

conservateur

directeur

restaurateur

technicien en muséologie

archiviste des collections 

conservateur

restaurateur

technicien en muséologie

7.1.1 Définir les priorités concernant les objets 
à restaurer.

7.1.2 Déterminer les ressources humaines,  
matérielles et financières requises.

7.1.3 établir un calendrier d’intervention à court  
et à moyen terme.

7.2.1 compléter le dossier préparatoire, le rapport 
de condition et les recherches requises.

7.2.2 rédiger la demande de restauration.

7.2.3 Définir les objectifs de restauration des objets 
ou évaluer une proposition de traitement.

7.2.4 préciser les paramètres de l’intervention.

7.2.5 obtenir le financement nécessaire.

7.2.6 établir les ententes avec les restaurateurs 
(internes ou externes) ou les organismes 
spécialisés dans la restauration.

7.3.1 préparer les objets pour le transport  
et la restauration.

7.3.2 transporter ou déplacer les objets  
vers leur lieu de restauration.

7.3.3 coordonner en continu l’exécution  
de la restauration avec les différents 
intervenants concernés.

7.3.4 procéder à la restauration requise.

7.3.5 produire le rapport de restauration.

7.3.6 conserver les archives de restauration 
des objets.
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7.4
archiviste des collections 

conservateur

restaurateur

technicien en muséologie

7.4.1 assurer le suivi de l’échéancier.

7.4.2 planifier le retour des objets et gérer 
les déplacements. 

7.4.3 archiver le rapport de restauration dans 
le dossier des objets traités et mettre 
en application les recommandations des 
restaurateurs concernant la conservation.
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8.2 8.38.1 planification Du programme  
De soins préventifs

suivi Des Dossiers  
D’interventions spécifiques

technicien en santé animale 

Vétérinaire

archiviste des collections 

conservateur

technicien en santé animale

Vétérinaire

archiviste des collections 

technicien en santé animale 

Vétérinaire

8.1.1 observer l’état de santé des spécimens vivants.

8.1.2 rédiger un rapport d’observation.

8.1.3 consigner toute modification de l’état de santé 
et transmettre l’information aux personnes 
concernées.

8.2.1 planifier les examens de routine  
des spécimens vivants.

8.2.2 Déterminer les ressources humaines,  
matérielles et financières requises.

8.2.3 établir un calendrier d’intervention.

8.3.1 rédiger le rapport sur l’état de santé 
des spécimens vivants.

8.3.2 poser un diagnostic et prescrire  
le traitement approprié.

8.3.3 assurer le suivi médical tout au long 
du traitement.

8.3.4 rédiger le rapport médical lorsque  
le traitement est terminé.
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8.4
technicien en santé animale 

Vétérinaire

8.4.1 observer l’état de santé à la suite 
d’un traitement.

8.4.2 rédiger le rapport d’observation.

8.4.3 informer les personnes concernées si  
l’état de santé nécessite encore un suivi.
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9.2 9.39.1 mise en eXposition Des collections  
et méDiation culturelle

partage Des connaissances  
sur les collections 

archiviste des collections

catalogueur

conservateur

responsable des communications

photographe

archiviste des collections 

conservateur

directeur

restaurateur

responsable de 
l’éducation et de l’action 
culturelle

responsable des 
expositions

technicien en 
muséologie

Vétérinaire

archiviste des collections 

conservateur

directeur

9.1.1 préparer et valider les données textuelles et les 
photographies reliées aux objets / spécimens. 

9.1.2 participer à la rédaction des textes et  
aux choix iconographiques.

9.1.3 transférer les images numériques et les données 
textuelles vers les différentes plateformes.

9.1.4 S’assurer que les licences de droits d’auteur 
sont valides et conformes au mode 
de diffusion choisi.

9.1.5 effectuer les suivis et les mises à jour nécessaires 
des données.

9.2.1 collaborer à la production des expositions, 
physiques et virtuelles, et des activités 
de médiation.

9.2.2 proposer les objets / spécimens pertinents 
en lien avec les expositions et les activités 
de médiation réalisées à l’interne et à l’externe.

9.2.3 valider la disponibilité des objets / spécimens.

9.2.4 vérifier l’état des objets ou la santé des 
spécimens vivants et assurer la planification 
de la restauration ou du traitement nécessaire.

9.2.5 rédiger un cahier de charges définissant 
les modalités et les conditions d’exposition 
et de médiation pour chaque objet / spécimen.

9.2.6 participer à l’évaluation des expositions  
et des activités de médiation.

9.3.1 Diffuser par différents moyens les résultats 
des recherches sur les collections ou collaborer 
à leur diffusion.

9.3.2 rendre les données sur les collections 
accessibles à différents publics.

9.3.3 agir à titre d’expert-conseil  
dans la communauté.

9.3.4 participer aux activités du réseau muséal, 
de regroupements sectoriels, de partenaires, 
etc.
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10.2 10.310.1 gestion Des besoins en ressources 
matérielles et financiÈres

recHercHe  
De financement 

archiviste des collections

conservateur

directeur

archiviste des collections

conservateur

directeur

archiviste des collections

conservateur

directeur

10.1.1 cibler les besoins en ressources humaines 
pour la gestion des collections.

10.1.2 procéder au recrutement des membres 
de l’équipe de travail.

10.1.3 repérer les besoins de formation des 
membres de l’équipe de travail et favoriser 
le développement de l’expertise en gestion 
des collections.

10.1.4 Superviser l’équipe de travail.

10.1.5 rédiger les rapports d’activité pour les projets 
d’emplois subventionnés.

10.1.6 instaurer un climat de travail facilitant 
la coopération.

10.1.7 évaluer le rendement du personnel rattaché 
à la gestion des collections.

10.2.1 vérifier la disponibilité du matériel et le 
fonctionnement de l’équipement nécessaire.

10.2.2 estimer les besoins matériels et les espaces 
requis (actuels et futurs) pour la gestion 
des collections (y compris pour la numérisation 
des collections), en planifier l’acquisition, 
l’entretien et le remplacement. 

10.2.3 planifier les achats et les services professionnels 
requis selon les besoins et les ressources 
disponibles.

10.2.4 préparer des devis pour obtenir 
des soumissions et des services.

10.2.5 préparer un budget pour la gestion des 
collections ou participer à sa préparation.

10.2.6 répartir les ressources disponibles selon 
les différents postes budgétaires et les 
priorités établies.

10.2.7 contrôler les dépenses des différents postes 
budgétaires sous sa responsabilité.

10.3.1 identifier des sources de financement.

10.3.2 connaître les programmes de soutien financier 
spécifiques à la gestion des collections. 

10.3.3 préparer des demandes d’aide financière.

10.3.4 rédiger des rapports d’utilisation de fonds 
et de réalisation de projets.

10.3.5 élaborer et maintenir à jour une grille tarifaire 
pour les différents services rendus.

10.3.6 Développer des offres de services spécialisés 
dans la gestion des collections.
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archiviste des collections

conservateur

directeur

archiviste des collections

conservateur

directeur

10.4.1 colliger annuellement les données sur 
les activités et les réalisations du secteur.

10.4.2 rédiger un rapport d’activité annuel 
du secteur.

10.5.1 élaborer et tenir à jour un plan d’action annuel 
pour le secteur.

10.5.2 assurer le suivi du plan d’action annuel 
du secteur et en faire rapport auprès 
des autorités compétentes.

10.5.3 contribuer à la rédaction des différents 
plans d’action de l’institution.

10.5.4 participer au suivi des différents plans d’action 
de l’institution.
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10.510.4 réalisation De Différents  
plans D’action

reDDition  
De comptes 


